
DEMANDE DE DÉROGATION RECONNAISSANCE D’UN
CAS DE FORCE MAJEURE - culture de printemps 2024

Pour la rotation des cultures sur terres arables au titre de la
BCAE 7 et de l’écorégime voie des pratiques

Pacage : 051………………………………
Nom ou raison sociale de la structure :

Email :

Tél portable :

Nom / Prénom du
demandeur (si
différent) :

Cette dérogation est à demander seulement dans les deux cas suivants :
● pour l'écorégime (voie pratiques agricoles) : quand la non

implantation des cultures de printemps empêche d'obtenir le nombre
de points

● pour la BCAE 7 : quand la non implantation des cultures de
printemps empêche la rotation annuelle sur 35% de la surface en
cultures

J’atteste sur l’honneur que les intempéries climatiques intenses
depuis le début de l’année 2024, ont eu pour conséquence
d’empêcher l’implantation des cultures de printemps sur certaines
de mes parcelles.

Je demande à la DDT de la Marne de prendre en compte, dans mon
dossier PAC 2024, les cultures de printemps qui auraient dû être
implantées dans les zones où les cultures de printemps n’ont pas pu
être implantées car les sols étaient impraticables en raison des
intempéries depuis le début de l’année sur les parcelles impactées
suivantes : (tableau à compléter au verso).



Numéro
d’îlot

Numéro
de

parcelle
Superficie

Culture de
printemps que
j’avais prévu
d’implanter

Culture de
printemps

réellement semée

Parcelle non
implantée

Indiquez
code SNE

Je suis informé :
- que la demande de dérogation doit intervenir avant toute annonce de contrôle ;
- qu’en cas de contrôle au titre de la BCAE 7, je dois informer le contrôleur de ma
demande de dérogation.

A renvoyer à la DDT de la Marne (Service SEA) :
40 bld Anatole France - CS 60554 - 51037 CHÂLONS EN CHAMPAGNE Cedex

ddt-pac@marne.gouv.fr


